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La société de transports pétroliers par pipe-lines distingue dans le plan parcellaire des 
terrains qu'elle établit en vue de la déclaration d'utilité publique des travaux, les terrains pour 
lesquels est demandée l'expropriation totale ou partielle et ceux qu'elle désire voir grever de 
servitudes (art. 3ter du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

 
Au cours de l'enquête parcellaire, les propriétaires font connaître s'ils acceptent 
l'établissement des servitudes ou s'ils demandent l'expropriation ; le propriétaire qui garde le 
silence sur ce point est réputé accepter l'établissement des servitudes. 

 
L'arrêté de cessibilité pris au vu des résultats de l'enquête parcellaire détermine les parcelles 
frappées de servitudes et celles qui devront être cédées. 

 
A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations ou décide l'établissement 
des servitudes conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité (art. 4 du décret n° 
50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

B - INDEMNISATION 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949) 

Indemnisation résultant de l'institution de la servitude 

L'indemnité due en raison de l'établissement delà servitude correspond à la réduction 
permanente des droits des propriétaires des terrains grevés. La détermination définitive de 
son montant se poursuit conformément aux règles relatives à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

 

Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 

L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du 
bénéficiaire. Le dommage est déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas 
de désaccord. En tout état de cause, sa détermination est précédée d'une visite 
contradictoire des lieux effectuée par l'ingénieur en chef du contrôle technique compétent, en 
présence des représentants respectifs delà société des transports pétroliers par pipe-lines et 
des propriétaires ou des personnes qui exploitent le terrain si tel est le cas (art. 5 du décret 
no 50-836 du 8 Juillet 1950 modifié). La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard 
dans les deux ans à dater du moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage. 

 

C - PUBLICITE 
Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité, dans les conditions prévues 
par l'article L. 13-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Publication de l'arrêté de cessibilité par voie d'affichage dans les communes intéressées et 
insertion dans un ou des journaux publiés dans le département (art. L. 13-2 et R. 11-20 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique). 
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SERVITUDE I1bis 

 

**** 

HYDROCARBURES LIQUIDES 

**** 

I. - GENERALITES 

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la société 
d'économie mixte des transports pétroliers par pipe-lines(T.R.A.P.I.L.). 

 
Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et 
notamment ses articles 6 et 7. 

 
Décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n° 63-82 du 4 février 1963. 

 
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de 
l'énergie et des matières premières, direction des hydrocarbures). 
 

Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

a) Pipe-lines concernés 
Les pipe-lines et leurs annexes que la société d'économie mixte des transports 
pétroliers par pipe-lines (T.R.A.P.I.L.) est autorisée à construire et exploiter comme suit 
: 
- entre là Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne (en 

application de l'article 6, alinéa 1, de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée) ; 
- tous autres pipes-lines présentant un intérêt pour la défense nationale et autorisés par 

décret en Conseil d'Etat, en application de l'article 6 de la loi n° 49-1060 du 2 août 
1949 modifiée. 

 
b)  Procédures 
 
A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, les servitudes dont peut bénéficier la, 
société de transports pétroliers par pipe-lines au titre des textes mentionnés au § l ci-
dessus, sont instituées lors de la déclaration d'utilité publique des travaux (art. 7 de la loi 
n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée). 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. – PREROGATIVE DE LA T.R.A.P.I.L. 
1° Prérogatives exercées directement par la T.R.A.P.I.L. 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée 
et art.1er et 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié) 
 
Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir à 0,60 mètre au moins de profondeur et dans une 
bande de terrain de 5 métrés de largeur comprise dans une bande de 15 mètres, une ou 
plusieurs canalisations avec leurs accessoires techniques et les conducteurs électriques 
nécessaires. 

 
Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite de parcelles cadastrales, les bornes de 
délimitation et les ouvrages de moins de un métré carré de surface nécessaire au 
fonctionnement de la conduite. 

 
Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et arbustes dans la 
bande de 15 mètres. 

 
Possibilité pour le bénéficiaire ainsi que les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans 
la bande des 15 mètres, pour la surveillance et la conduite de l'exécution de tous les travaux 
d'entretien et de réparation de celle-ci, conformément aux dispositions de l'article 5 du décret 
n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Néant 

 

B. – LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et article 2 du décret n°50-836 du 8 juillet 
1950) 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la 
surveillance et de l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle, dans la bande 
de servitude de 15 mètres. 

 
Obligation pour les propriétaires de ne pas faire dans la bande réduite de 5 mètres où sont 
localisées les canalisations, ni constructions en dur, ni travail à plus de 0,60 mètres de 
profondeur ou à une profondeur moindre s'il y a dérogation administrative. 

 
Obligation pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et 
à la conservation de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toutes plantations d'arbres ou 
d'arbustes 
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2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour le propriétaire de demander, dans le délai de un an, à dater du jugement 
d'institution des servitudes, l'expropriation des terrains intéressés (art. 7 de la loi n° 49-1060 
du 2 août 1949 modifiée et art. 3 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

 
Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible 
l'utilisation normale des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de 
demander l'expropriation des terrains grevés. 
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